
SCP D'AVOCATS 

VIAL - PECH de LACLAUSE - ESCALE 

KNOEPFFLER - HUOT - PIRET - JOUBES 

Avocats au Barreau des Pyrénées-Orientales 

14, Boulevard Wilson 
BP 80531 

66005 PERPIGNAN CEDEX 
Tel: 04 68 51 22 29-Fax 04 68 34 20 65 

E-mail : eurolex@eurolex.fr

VENTE IMMOBILIERE SUR SAISIE 

CAHIER DES CONDITIONS 

DE LA VENTE 

HKININB- 21/0300 

POUR: 

Le comptable responsable du pôle de recouvrement spécialisé des 
Pyrénées-Orientales, chargé du recouvrement, dont les bureaux 

sont situés 24, avenue de la Côte Vermeille 66000 PERPIGNAN, 

CONTRE: 

La Société Civile Immobilière dénommée XXX, immatriculée au 

RCS de NANTERRE sous le N° 318 637 824, et dont le siège 

social est 32 Rue Fessart, 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT. 

AUDIENCE D'ORIENTATION: 19 NOVEMBRE 2021 
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DEUXIEME PARTIE : 

LA PROCEDURE ET LES CLAUSES SPECIALES 

LA PROCEDURE 

Clauses et conditions de la vente auxquelles seront adjugés à 
l'audience des saisies immobilières du Juge de !'Exécution du 
Tribunal Judiciaire de PERPIGNAN, siégeant au Palais de Justice, 
situé 5 Boulevard des Pyrénées à PERPIGNAN (salle commerce), sur 
saisie immobilière, au plus offrant et dernier enchérisseur, les 
immeubles dont la désignation suit: 

SAISIS A L'ENCONTRE DE : 

La Société Civile Immobilière dénommée «XXX, immatriculée 
au RCS de NANTERRE sous le N° 318 637 824, et dont le siège 
social est 32 Rue Fessart, 92100 BOULOGNE 
BILLANCOURT. 

AUX REQUETES, POURSUITES ET DILIGENCES 

DE: 

Le comptable responsable du pôle de recouvrement spécialisé des 
Pyrénées-Orientales, chargé du recouvrement, dont les bureaux 
sont situés 24, avenue de la Côte Vermeille 66000 PERPIGNAN, 

Ayant pour Avocat Maître Harald KNOEPFFLER, Avocat de la SCP 
VIAL - PECH de LACLAUSE - ESCALE - KNOEPFFLER -
HUOT - PIRET - JOUEES, Avocats associés au Barreau des 
Pyrénées-Orientales, y demeurant 14 Boulevard Wilson lequel se 
constitue sur la présente poursuite de vente. 
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SUIVANT COMMANDEMENT DE PAYER VALANT 

SAISIE, du ministère de Maître Julien PINEAU, Huissier de Justice, 
Associé de la SCP F ARHI - PINEAU, dont le siège est situé 23-29 
Rue de la Belle Feuille, 92100 BOULOGNE, en date du 05 JUILLET 
2021, régulièrement publié au Service de la Publicité Foncière de 
PERPIGNAN (2ème bureau) le 03 AOUT 2021, Volume 2021S, 
Numéro 32. 

(Cf copie du commandement de payer valant saisie ci-annexé) 

EN VERTU ET POUR L'EXECUTION DE DIFFERENTS 

A VIS DE MISE EN RECOUVREMENT ET ROLES 

1/ L'avis de mise en recouvrement N°07 01 00044 du 25.01.2007 & 
l'avis de mise en recouvrement N° 2007 08 05002 du 21.09.2007, en 
vertu desquels une hypothèque légale a été publiée le 28.11.2011, 
Volume 2011 V, Numéro 3328, renouvelée le 07.12.2020, Volume 
2020V, Numéro 2368 et deux hypothèques légales publiées le 
09.07.2020, Volume 2020V, Numéro 1229 et le 09.07.2020, Volume 
2020V, Numéro 1230. 

2/ Différents rôles d'impôts directs (impôts sur le revenu et 
contributions sociales) rendus exécutoires par le Directeur 
Départemental des Finances Publiques du Département des Pyrénées­
Orientales, mis en recouvrement aux différentes dates mentionnées 
dans le décompte ci-dessous et en vertu de l'acte de cautionnement en 
date du 04.10.2007 enregistré au SIE de BOULOGNE 
BILLANCOURT le 11.10.2007 bordereau 2007 /696, case 23 et par 
lequel la SCI XXX s'est portée caution personnelle de l'imposition 
émise à l'encontre de Monsieur XXX, au titre de 
l'imposition mise en recouvrement les 31 mars, 30 avril et 31 
mai 2007, y compris les majorations, accessoires et intérêts 
moratoires. 
En vertu des différents rôles, une hypothèque légale a été publiée le 
27.09.2007, Volume 2007V, Numéro 3122, renouvelée le 02.03.2017, 
Volume 2017V, Numéro 533, et une hypothèque légale publiée le 
03.12.2013, Volume 2013V, Numéro 2783. 













24 

De même et par exploit en date du 29 SEPTEMBRE 2021 délivré par 
Maître Julien PINEAU, Huissier de Justice, Associé de la SCP F ARHI 
- PINEAU, dont le siège est situé 23-29 Rue de la Belle Feuille, 
92100 BOULOGNE BILLANCOURT, le comptable responsable du 
pôle de recouvrement spécialisé des Pyrénées-Orientales, chargé du 
recouvrement, dont les bureaux sont situés 24, avenue de la Côte 
Vermeille 66000 PERPIGNAN, a fait délivrer à la SCI XXX, 
assignation à comparaître à l'audience d'orientation du Juge 
de !'Exécution du Tribunal Judicaire de PERPIGNAN, au lieu 
<lesdites audiences, situé 4 Rue André Bosch ( salle Tribunal de 
commerce, au rez de chaussée), 66000 PERPIGNAN, pour le 
VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021 à 09h00.

DESIGNATION DES BIENS 

IMMOBILIERS A VENDRE 

(Cf assignation ci-annexée) 

ET DROITS 

En conséquence, il sera procédé à la vente aux enchères publiques à 
l'audience des ventes du Juge de !'Exécution près le Tribunal 
Judiciaire de PERPIGNAN en un lot umque, des biens et droits 
immobiliers qui sont désignés comme suit au commandement sus 
indiqué: 

DESIGNATION DES BIENS SAISIS : 

COMMUNE DE CERET : 

Les parties divises et indivises dépendant d'un ensemble immobilier 
dénommé Résidence « La Terrasse au Soleil», situé à CERET, 
cadastré lieudit « Sola d'en Companyo » et « Coll de Bossells », 
Section BV, Numéro 158, pour une contenance de 22 ares 54 
centiares, 

PREMIER LOT DE LA VENTE: 

LE LOT NUMERO UN (1): un studio (B201) situé au bâtiment B, 
rez de chaussée, composé : entrée-cuisine-placard ( 4, 75m2), salle 
d'eau-wc (5,65m2), séjour (15,25m2), terrasse (7,55m2), et les 
274/10.000èmes des parties communes générales. 
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SEPTIEME LOT DE LA VENTE: 
Différentes parcelles de terre situées sur la Commune de CERET, en 
zone naturelle et forestière (N) du Plan Local <l'Urbanisme 
(inconstructibles sauf construction expressément autorisées par le 
PLU), cadastrées: 
-Section BV, Numéro 24, lieudit « Sola d'en Companyo » pour une
contenance de 12 ares 98 centiares,

-Section BV, Numéro 28, lieudit« Sola d'en Companyo », pour une
contenance de 22 ares 64 centiares,

-Section BV, Numéro 29, lieudit« Sola d'en Companyo », pour une
contenance de 24 ares 82 centiares,

- Section BV, Numéro 38, lieudit« Sola d'en Companyo », pour une
contenance de 1 hectare 49 ares 58 centiares.

Le tout plus amplement décrit dans un procès-verbal dressé le 31 
AOUT 2021 par Maître COPOVI, Huissier de Justice à MILLAS. 

(Cf procès- verbal descriptif du 31.08.2021 ci-annexé) 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, 
existent, s'étendent, poursuivent et comportent, avec toutes leurs 
aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous immeubles 
par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude 
pouvant y être attaché, et toute augmentation et amélioration à y 
survenir, sans aucune exception ni réserve. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

-Les parcelles situées à CERET, cadastrée Section BV, Numéro 24
et 3 8 appartiennent à la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
XXX pour les avoir acquis suivant acte reçu par Maître RIBES, 
Notaire, le 20.09.1996, publié au Service de la Publicité 
Foncière de PERPIGNAN (2ème bureau) le 14.11.1996, Volume 
1996P, Numéro 7842.
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-La parcelle située à CERET, cadastrée Section BV, Numéro 29 
appartient à la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE XXX 
pour l'avoir acquise suivant acte reçu par Maître TEJEDOR-FAJA, 
Notaire, le 11.07.1988, publié au Service de la Publicité 
Foncière de PERPIGNAN (2ème bureau) le 11.08.1988, 
Volume 4669, Numéro 5.

-La parcelle située à CERET, cadastrée Section BV, Numéro 28 
appartient à la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE XXX 
pour l'avoir acquise suivant acte reçu par Maître COURTY, 
Notaire, le 26.02.2002, publié au Service de la Publicité Foncière 
de PERPIGNAN (2ème bureau) le 25.04.2002, Volume 2002P, 
Numéro 3624.

-La parcelle située à CERET, cadastrée Section BV, Numéro 158 
provient de la parcelle cadastrée Section BV, Numéro 33,
(anciennement cadastrée Section B, Numéro 205, 206, 3754, 119 et 
3755), et appartient à la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
XXX pour l'avoir acquise suivant acte reçu par Maître 
ROCHIER, Notaire, le 14.05.1980, publié au Service de la 
Publicité Foncière de PERPIGNAN (2ème bureau) le 06.06.1980, 
Volume 2291, Numéro 28, et suivant acte reçu par Maître 
ROCHIER, Notaire, le 14.05.1980, publié au Service de la 
Publicité Foncière de PERPIGNAN (2ème bureau) le 18.06.1980, 
Volume 2244, Numéro 12.

AUDIENCE D'ORIENTATION - MISE A PRIX -

ADJUDICATION 

L'audience d'orientation aura lieu le VENDREDI 19 NOVEMBRE

2021 à 9H00. 

L'adjudication aura lieu en un seul lot pardessus la mise à prix ci­
après indiquée 

PREMIER LOT DE LA VENTE 

(LOT 1-STUDIO B201) 
QUINZE MILLE EUROS (15 000 €) 

DEUXIEME LOT DE LA VENTE 

(LOT 4-STUDIO B204) 
QUINZE MILLE EUROS (15 000 €) 










